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Pas de suppression echelonnee de l'armee!

Contre Pinitiative en faveur
d'une redistribution des depenses militaires

La SSO est fermement decidee ä combattre l'initiative populaire en faveur d'une redistribution des

depenses militaires. La volonte ne suffit pourtant pas: il faut disposer d'arguments fondes et d'un plan

d'action concret. On ne peut pas attendre de connaitre la date de la votation, il faut commencer des

que possible. A fin janvier, les membres de la Commission politique et de la Commission d'information

de la SSO se sont reunis et ont elabore la Strategie ä adopter en vue de cette votation.

Une cascade d'avant-
projets contre l'armee

Dans le passe, toutes les

attaques contre l'armee ont ete
clairement rejetees par le peuple.

En 1989, le 64,4% des
votants a refuse la suppression de
l'armee; en 1933, le 55,3% a

rejete l'interdiction d'augmenter
le nombre des places d'armes, le

57,2% a soutenu la modernisation

des Forces aeriennes; en
1997, le 77% des votants a
rejete l'initiative visant ä interdire

l'exportation de materiel de

guerre.

La premiere initiative pour une
reduction de moitie des depen¬

ses militaires, deposee par la

gauche en 1992, a ete annulee

par le Parlement. La deuxieme

tentative, «Economiser dans
l'armee et la defense en general -
pour davantage de paix et d'emplois

d'avenir», est aussi intitulee
«Initiative en faveur d'une
redistribution des depenses». A la

session de decembre 1999, le

Conseil national s'est prononce
contre l'initiative par 120 voix et

a propose de la rejeter. On peut
attendre un resultat encore plus
clair de la part du Conseil des
Etats. L'unanimite des partis bour-

geoises et la sagesse du souverain

lors des precedentes vota-
tions apparaissent comme des

premisses tres favorables.

On a compris que cette initiative

vise en fait ä la suppression
de l'armee. Le sondage de l'Ecole

polytechnique de Zürich sur la

securite montre que le 73% des

personnes interrogees admettent
la necessite d'une armee. D'autres

conditions fönt esperer un
resultat positif: d'une part, l'assai-

nissement des finances federales

est en train de se realiser gra-
duellement (il faut preciser que

cette initiative n'y contribue ab
solument pas), d'autre part,
l'armee a dejä realise de considerables

economies. Entre 1990 et

1998, le DDPS a economise plus

que tous les autres departements
et il continue ä le faire. Avec son

Rapport sur la politique de secu-

Depenses militaires par rapport au budget global de la Confederation depuis 1960

Annee Defense

nationale
Assistance

sociale
Transports Instruction

Recherche
Agriculture Autres

1960 34,7% 13,4% 5,9% 3,6% 12,3% 30,1%
1970 25,9% 17,0% 16,2% 8,5% 10,0% 22,3%
1980 20,3% 20,6% 15,7% 8,7% 9,0% 25,7%
1990 19,1% 21,7% 14,8% 7,7% 8,5% 28,2%
1998 11.5% 27.7% 17.8% 6.7% 8.4% 27,9%

Reference Bureau federal de la statistique
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rite 2000, le Conseil federal a
montre que, contrairement ä ce

que certains promoteurs de
l'initiative soutiennent, ses refiexions
ne se basent pas sur la guerre
froide.

II faut lutter, et cela est un des

desavantages, contre l'insatisfac-
tion actuelle au sein de la milice,
causee par les fautes commises
avec Armee 95 et les nombreuses

contradictions par rapport ä
la direction dans laquelle l'Armee

XXI doit se developper. La

SSO demande au DDPS des
modeles plus realistes et une
communication plus transparente. Les

besoins financiers d'autres
domaines politiques, avant tout le
secteur social, feront certainement

partie des arguments de
la lutte electorale, mais on peut
pourtant mettre en doute qu'une
initiative qui cause la perte de
plusieurs milliers d'emplois soit
consideree comme une Solution

adequate.

Alarmer - Informer -
Motiver - Coordonner

II n'appartient pas ä la SSO
de lutter seule contre cette initiati¬

ve, mais eile doit apporter une
contribution politico-militaire, tres

necessaire surtout dans la periode

qui precede la votation. La

SSO assure la prealerte, informe

sur les consequences de l'initiative

et s'occupe de la coordination

des activites en coUaboration

avec la Communaute de
travail pour une armee de milice
efficace et assurant la paix. En

outre, eile doit soutenir et motiver

les sections en mettant ä leur

disposition les argumentaires
contre l'initiative.

Gräce ä une communication

transparente avec ses membres,
le monde politique et la population,

la SSO et ses sections veulent

apporter une contribution
forte, afin que cette initiative hostile

ä l'armee soit nettement rejetee.

La structure federaliste de la

SSO favorise ce plan d'action,
car eile lui donne un effet multi-

plicateur. La SSO donnera ses

mots d'ordre lors de son Assemblee

des delegues du 17 juin ä

Fribourg. Le 12 aoüt, la Conference

des presidents marquera
le commencement de la campa¬

gne. Entre le printemps et le

commencement de l'ete, les

sections devraient designer et

preparer, avec l'appui de la SSO,
leurs chefs de projet afin que la

campagne contre l'initiative puisse

commencer apres les vacances

d'ete.

Date
de la votation

L'Armee XXI ne doit pas etre
mise en danger ä cause d'une
insuffisance de financement. Elle

doit etre planifiee en fonction
des exigences politico-militaires
et d'une appreciation de la Situation

dans le futur. On ne peut
pas realiser une teile reforme

sous une epee de Damocles,
c'est-ä-dire la reduction de moitie
des depenses militaires. La votation

doit avoir lieu des que
possible. Le 26 novembre au plus
tard, le souverain et le Parlement
devront prendre une decision.

Lt-col EMG Daniel Heller,
cap Irene Thomann
(traduction, Bice Sidler-
Minardi)
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